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      Le 12 février 2025 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
Une convention entre l’aéroport de 
Montpellier et le SDIS de l’Hérault 
 
L'Aéroport de Montpellier-Méditerranée (AMM) et le Service Départemental Incendie et 
Secours (SDIS) de l’Hérault ont signé ce mercredi 12 février une convention à la portée 
pratique immédiate et qui illustre l’excellence des relations entre les deux structures. 
L’accord a pour objet de réaliser les visites médicales annuelles de maintien en activité des 
pompiers de l’aéroport de Montpellier, par les équipes du Service de santé et de secours 
médical (SSSM) du SDIS 34. 
 
Le dossier est plus exigeant qu’il n’y paraît, ces visites médicales devant satisfaire aux 
réglementations qui encadrent l’organisation des services de pompiers d’aéroports, soit les 
fameux SSLIA (pour Services de Sauvetage et de Lutte contre les Incendies d’Aéronefs sur 
les aérodromes). Les 30 pompiers basés à la caserne d’AMM consulteront ainsi les 
médecins agréés du SDIS, principalement dans les locaux de la caserne de sapeurs-
pompiers de Montaubérou, à Montpellier. 
 
Emmanuel Brehmer, Président du Directoire d’AMM, et le Contrôleur Général Eric Florès, 
directeur du SDIS 34, se sont félicité de la qualité des relations établies au fil des années. 
La multiplication des rencontres entre les professionnels des deux structures favorise la 
bonne connaissance des professionnels entre eux, une proximité humaine et 
professionnelle qui fait gagner une efficacité précieuse en cas d’intervention commune. Un 
exercice à grande échelle, prévu cet automne pour appréhender concrètement une 
situation critique, est d’ores et déjà en préparation. Enfin, cette convention va permettre 
aux sapeurs-pompiers du SDIS d’utiliser les infrastructures d’AMM à des fins d’exercices et 
de manœuvres. 
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Légende photo : Emmanuel Brehmer, Président du Directoire d’AMM, et le Contrôleur Général Eric Florès, 
directeur du SDIS 34, ce mercredi 12 février lors de la signature de convention. Derrière eux, de gauche à 
droite : Eric Nampon, le responsable SSLIA-SPRA d’AMM ; Fabrice Bousquet, Directeur Exploitation-Sûreté-
Sécurité d’AMM ; Frédéric Zuccaro, Directeur général adjoint d’AMM ; Aurélien Manenc, Lieutenant-colonel, 
Chef du Groupement des Relations Institutionnelles ; Jonathan Treille, Lieutenant-Colonel, Docteur de la 
Sous-Direction de la Santé du SDIS. 
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